
 

 

Historique de l'ARSEP : 
 

 
 
1969 : le 5 mars, création de l'ARSEP – association pour la recherche sur la sclérose en plaques, à l'initiative 
du Prof. François Lhermitte et des Dr. Jean Roux Delimal et Edmond Schuller 
 
1976 : Nomination du préfet Maurice Doublet à la présidence de l'ARSEP 
 
1977 : Création du Comité Médico-Scientifique - CMS et nomination du Prof. François Lhermitte à sa 
Présidence 
 
1978 : le 13 décembre, l'ARSEP est reconnue d'utilité publique 
 
1988 : Cofinancement (1 370 000 €) d'un appareil IRM à l'hôpital des Quinze-Vingts 
 
1990 : Nomination du Pr. Michel Clanet à la Présidence du CMS 
 
1991 : 1er congrès scientifique suivi du 1er congrès des patients avec 150 participants 
 
1993 : En juin, lancement du trimestriel de l'ARSEP : La Lettre (tirage à 24.000 exemplaires) 
 
1996 : En mai, création des Délégations Régionales de l'ARSEP. Financement et création du Réseau 
français d'étude génétique de la SEP – REFGENSEP - en collaboration avec le Généthon et la FRM. 
 
1998 : Décès du prof. François Lhermitte, co-fondateur de l'ARSEP. Le rendez-vous scientifique est baptisé 
"Conférences François Lhermitte" 
 
1999 : En juin, création de l'UNISEP à l'initiative de l'ARSEP et de la NAFSEP 
 
2001 : Nomination du Prof Catherine Lubetzki à la Présidence du CMS. Décès du préfet Maurice Doublet, 
Président de l'association depuis 25 ans. La journée des patients est baptisée "Journée Maurice Doublet". 
Nomination de monsieur Arnaud Brunel à la Présidence de l'ARSEP 
 
2005 : Création du Comité Inter-Régional Médical de l'ARSEP, CIRMA. Décès du Dr. Jean Roux Delimal, 
co-fondateur de l'ARSEP. 
La lettre de l'ARSEP fête son 50ème numéro et le siège social de l'association est transféré à Ivry sur Seine 
 
2006 : 15ème journée Maurice Doublet – 1.000 personnes ont assisté à cette conférence 
 
2007 : Le logo évolue, symbolisant la volonté de l'Association, non seulement de concentrer son activité sur 
la recherche (un oligodendrocyte y est désormais représenté) mais aussi d'entrer avec dynamisme et 
détermination dans une 39ème année d'action contre la maladie. 
 
2008 : Forte de ses 40 années d'action, l'ARSEP a décidé d'évoluer vers une Fondation reconnue 
d'utilité publique qui lui conférera plus de solidité et permettra le soutien de programmes de plus longue 
durée, plus ambitieux et innovants. 
 


